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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU  

24 NOVEMBRE 2022 
Le vingt-quatre novembre deux mille vingt-deux, à vingt heures, se sont réunis dans le lieu 
ordinaire de leurs séances dans la Salle du Conseil Municipal, 3 Place Jeanne d’Arc, 44110 
SOUDAN, les membres du Conseil Municipal de la Commune de SOUDAN sur la convocation 
et la présidence de Monsieur Jean-Claude DESGUÉS, Maire. 
Sont présents :  Jean-Claude DESGUÉS, Hubert POTIER, Alexandra 

MESTRARD (arrivée à 20h15) Pascal GAULTIER, 
Morgane JAHIER, Gildas LORANT (arrivé à 20h05), Thérèse CHAUVIN, 
Florence FLIPOT, Nicolas GITEAU, Gaëtan GUÉRIF, Antoine 
GUIGOURESE, Bernard LEBRETON, Florence LEGRAS, Annie MADIOT-
GIRAUD, Xavier PARSY, Nathalie PIGRÉE, Elisabeth VEILLON 

Absent :   
Excusés :  Christèle CERISIER, Romain DUDOUET et Alexandra MESTRARD 
Pouvoirs :  Christèle CERISIER à Florence FLIPOT 
 Romain DUDOUET à Nicolas GITEAU 
 Alexandra MESTRARD à Jean-Claude DESGUES (jusqu’à son arrivée à 20h15) 

  
Date de la convocation :  10 novembre 2022 
Nombre de conseillers en exercice :  19 
Conseillers présents :  17 
Conseillers votants :  19 
Secrétaire de séance :  Nicolas GITEAU 
Date de publication :  28 novembre 2022 
Heure début de réunion :  20h 
 

********** 

 

DCM 2022-089 FINANCES : Tarifs Vente de terre végétale et de bois 
o Bois : 30€ / le stère fait en bout d’un mètre, à prendre à 

l’atelier  

15€/ le stère à faire. 

o Terre végétale : 5€/m3 pris sur place, non chargé, aux 
horaires du service technique 

 

Accord à l’unanimité 

   

DCM 2022-090 FINANCES : Décision modificative n° 9 
 

Accord à l’unanimité 

   

DCM 2022-091 ENVIRONNEMENT : Enquête Publique « La 
Soudanaise des Sables 

17 voix pour, une voix 
contre et une 
abstention 

   

DCM 2022-092 Soutien à la motion de l’AMF sur les Finances 
Locales 

Accord à l’unanimité 

   

DCM 2022-093 PUBLICITE : Modalité de publicité des actes pris par 
les communes de – de 3 500 habitants 

17 voix pour, 2 
abstentions 

 


